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I. INTRODUCTION

1. Par sa résolution 40/14, datée du 18 novembre 1ge5, l'Assemblée générale
a adopté, durant sa quarantième session, les principeE directeurs concernant la
poursuite de la planification et des activités de suivi appropriées dans le domaine
de la jeunesse <A/40/256, annexe). Elle a également adopté la résolution 40/16, du
18 novembre 1985, intitulée "Possibilités offertes à la jeunesse", par laquelle
~lle priait le Secrétaire général d'inclure dans son rapport sur l'application du
plan d'action à long terme concernant la jeune~se qu'il présenterait à l'Assemblée
générale lors de sa quarante-deuxième session, une analyse détaillée des résultats
du colloque consacré essenti~llement à l'emploi des jeunes, qui devait se tenir
à Vienne. De plus. par sa décis10n 41/425, adoptée le 4 décembre 1986 sur la
recommandation de la Troisième Commission, l'Assemblée a adopté la résolution 41/97
du 4 décembre 1986, intitulée "Politjques et programmes entrepris avec la
participation des jeunes: participation, développement, paix", et la
résolution 41/99 du 4 décembre 1986, intitulée "Courants de communication entre
l'Organisation des Nations Unies et la jeunesse et les organisations de jeunes", et
a décidé d'examiner à sa quarante-deuxième session, au titre du po~nt "Politiques
et programmes entrepris avec la participation des jeunes", les sujets ci-après:
mise en oeuvre des principes directeurs concernant la poursuite de la planification
et des activités de suivi appropriées dans le domaine de la jeunesse; et courants
de communication entre l'Organisation des Nations Unies et la jeunesse et les
organisations de jeunes.

2. Le présent rapport est présenté conformément à la décision 41/425 et aux
résolutions 40/16, 41/97 et 41/99 de l'Assemblée générale. Il est fondé sur les
données disponible~ et sur les informations reçues des Etats Menrores, des
organismes et des institutions spécialisées des Nations Unies, ainsi que des
organisations intergouvernementales et non gouvernementales,

II, lŒCAPITULATION ET RECOMMANDATIONS

1

3, Comme l'indique le présent rapport, on possède de nombreuses indications qui
montrent que des activités de suivi de l'Année internationale de la jeunesse sont
en cours aux échelons national, régional et international et que, pour maintenir
l'élan dû à l'Année, les responsables intéressés, à tous les niveaux, s'emploient
à étudier et à sui'"re avec soin les pr incipc._ directeurs concernant la poursuite
de la planification et les activités d~ suivi appropriées dans le domaine de la
jeunesse. Ce processus permanent d'e "men, d'évaluation et d'application a permis
d'intensifier les activités concernam: la jeunesse, tant à l'intérieur du système
des Nations Unies qu'à l'extérieur.

4. Nombre d'Etats ont organisé des activ~tés nationales en tenant compte des
principes directeurs. En conséquence, des politiques, méthodes, programmes et
structures de divers tyPe~ ont été conçus aux fins d'élabore~ une politique
nationale intégrée de la jeunesse reposant sur une large base inter institutionnelle
et multidisciplinaire. ~

5. Dans le cadre du système des Nations Unies, les institutions et organes des
Nations Unies intéressés, y compris les commissions régionales, ont élaboré de
nouveaux programmes intéressant la jeunesse et renforcé les activités du programme
ordinaire au titre du suivi de l'Année. Les activités d!information et de
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promotion se sont considérablement élargies pour inclure, notamment, la publication
et la diffusion de numéros spéciaux de circulaires et de bulletins, d'articles et
d'autres types de documentation. Au titre des activités de suivi de l'Année, les
organes et institutions du système des Nations Unies intéressés ont aussi coordonné
leQrs actt~ités avec celles des Etats, afin d'encourager ou de renfor~~r les
ini~iatives, les politiques et les programmes intéressant la jeunesse aux échelons
national et local. Dans bien des cas, cette coordination a consisté notamment à
fournir un appui technique. organique et matériel à divers comités nationaux de la
jeunesse, à assurer une meilleure utilisation et diffusion des recherches portant
sur la jeunesse et à promouvoir les activités de coopération technique à
l'intention des jeunes aux échelons national et local.

6. La coopération inter institutions dans le domaine de la jeunesse qui s'est
établie depuis l'Année internationale de la jeunesse a contribué à maintenir
l'élpn dû à l'Année et a donné des résultats positifs: développement de la
recherche sur la jeunesse, inspirant de nou elles politiques et de nouveaux
programmes; activités de coopération technique plus intensives et plus étendues
et services consultatifs fournis aux gouvernements sur leur demande; meilleures
relations de travail entre les organismes des Nations Unies et des grQupes
d'organisations .non gouvernementales, en vue de renforcer les courants de
communication et de mettre au point de nouveaux processus et modalités de
coordination entre les institutions.

7. Ls or9anisations non gouvernementales de jeunes ou s'iutéressant au~ problèmes
des jeunes ont largement diffusé les principes directeurs et les ont recommandés à
l'intention de leurs membres, au niveau des communautés, à la fois pour informer
les jeunes et pour les inciter à participer aux activités menées ~ux échelons
local et national. L( J organisations non gouvernementales internationales dotées
du statut consultatif auprès du Conseil économique et social, ainsi que des
groupements d'organisations non gouvernementales ont travaillé à cet égard en
liaison étroite avec le Secrétariat~ Les organisations non gouvernementales ont
mené, à tous les niveaux, un grand nombre d'activités très diverses dans le cadre
des prinpipes directeurs concernant la poursuite de la planification et des
activités de suivi appropriées dans le domaine de la jeunesse. La diversité des
activités aux niveaux local, national, régional et international n'a eu d'égale que
celle des questions traitées.

8. Pour l'essentiel, les activités de suivi de l'Année ont renforcé les efforts
concertés déployés à tous les niveaux pour élaborer une planification à long terme
reposant sur une conception bien définie des problèmes de la jeunesse. On note,
depuis 1985, des progrès appréciables : a) de nombreux Etats et le grand public ont
pris de plus en plus conscience de la situation de la jeunesse, et la place unique
qu'elle tient est sans aucun doute mieux appréciée à partir d'une compréhension
plus profonde de ses besoins, de ses aspirations et de ses possibilités; b) les
décideurs peuvent faire appel aujourd'hui à un ensemble de connaissances
spécialisées plus vaste qu'il y a dix ans; c) les organisations de jeunes se sont
considérablement développées et ont participé activement au processus de suivi de
l'Année; et d) la nécessité de donner la priorité aux questions intéressant la
jeunesse est reconnue par les organismes des Nations Unies. Les activités de suivi
de l'Année ont bien montré que les travaux des divers organes et organismes des
Nations Unies sont souvent complémentaires et ont favorisé l'élaboration de
nouvelles méthodes de coopération. inter institutions ainsi que l'élargissement si
modeste soit-il, des programmes des Nations Unies concernant la jeunesse.
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9. Malgré les progres accomplis depuis 1985, un certain nombre de questions
appellent encore une attention particulière. A l'échelon national, pac exemple,
compte tenu de la pénurie des ressources financières et du personnel qualifié dans
de nombreux pays, on n'a pas disposé d'une base matérielle suffisante pour la mise
en place d'une planification intégrée des problèmes intéressant la jeunesse.
A l'échelon régional, il convient de multiplier les efforts de coordination
entre les commissions régionales et les organisations intergouvernementales et
non gouvernementales régionales, y compris les organisations de jeunes, dans
les domaines de l'échange d'informations, du renforcement des courants de
communication, de la recherche et de la coopération technique. A l'échelon
international, il faut redoubler d'efforts concertés pour faire en sorte que le
système des Nations Unies réponde aux besoins des Etats Membres dans le domaine de
la jeunesse, surtout en ce qui concerne le développement de l'infrastructure, les
services consultatifs et la coopération technique au niveau local.

la. La tâ~he qui s'impose à la communauté internationale est de veiller à ce que
les activités consécutives à l'Année internationale de la jeunesse soient adéquates
et à ce que l'on continue à promouvoir les programmes et les questions intéressant
la jeunesse à tous les niveaux. A cet égard, les propositions suivantes sont
présentées :

a) Il convient de soutenir les comités nationaux de coordination et autres
instruments de coordination appropriés à l'échelon national ec de leur fournir les
services techniques et l'assistance voulus, afin d'assurer le suivi qui convient.
Il est nécessaire de consolider la relation entre les mécanismes nationaux de
coordination maintenue en place depuis 1985 et le système des Nations UniesJ

b) Il convient de renforcer à l'échelon local les activités de coopération
technique qui intéressent la jeunesse et qui utilisent le réseau existant du
système des Nations Unies et de consolider les éléments des programmes de pays du
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) qui concernent la jeunesseJ

c) Il est indispensable d'augmenter les ressources du Fonds d'affectation
spéciale pour l'Année internationale de la jeunesse, afin de répondre aux demandes
des Etats qui, de plus en plus, sollicitent une assistance pour élaborer et
appliquer des politiques et des programmes novateurs et catalyseurs et renforcer
les éléments intéressant la jeunesse dans les projets de développement de portée
générale;

d) Il convient d'encourager le renforcement des courants de communication
entre l'Organisation des Nations Unies et la jeunesse et les organisations de
jeunes, ainsi que la collaboration et la coopération entre les Etats et les
organisations non gouvernementales dans les domaines de l'échange de
renseignements, de la recherche et de" la promotion des. questions iptéressant
la jeunesse en général; .~

t
le

livi

e)
caractère
à aborder

Les réunions futures du Groupe de travail interorganisations officieux de
technique devraient renforcer les initiatives passées et présentes visant
de manière globale et coordonnée les activités intéressant la jeunesse
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dans le système des Nations Unies. Il faudrait siefforcer, par la collaboration
interinstitutions, de maintenir l'élan acquis durant l'Année internationale de la
jeunesse en matière de planification, de consultation, d'échange de renseignements
et de coordination, afin de répondre aux nouveaux besoins de la jeunesse à
l'échelon national;

f) Au niveau régional, l'Organisation des Nations Unies devrait améliorer
les modalités de coopération inter institutions, particulièrement dans le domaine de
la coopération technique;

g) Le Centre du développement social et des affaires humanitaires devrait
entreprendre tous les quatre ans, en étroi~e coopération avec les organes et
organisations intéressés, à tous les niveaux, un examen détaillé de la situation
Inondiale de la jeunesse 1 qui serait soumis à l'appréciation de la Commission du
développement social, du Conseil économique et social et de l'Assemblée générale.

III. MESURES PRISES PAR LES ORGANISMES INTERGOUVERNEMENTAUX
DANS LE DOMAINE DE LA JEUNESSE

A. Mesures prises kar l'Assemblée générale à sa
quarante et unième session

..

11. A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a, dans sa
résolution 41/97 du 4 décembre 1986, remercié les Etats Membres qui maintenaient
les comités nationaux et autres mécanism~s de coordination mis en place à l'échelon
national lors de l'Année internationale de la jeunesse et invité tO'lS les Etats à
en faire autant, eu égard à leur situation particulière, de façon à assurer comme
il convient l'application des principes directeurs concernant la poursuite de
la planification et des activités de suivi appropriées dans le domaine de la
jeunesse. Dans la même résolution, .l'Assemblée a prié le Secrétaire général de
continuer à suivre de pxès et à coordonner tous les projets et activités concernant
la jeunesse entrepris dans le système des Nations Unies, en donnant au Centre pour
le développement scci~l et les affaires pumanitaires un rôle centralisateur, et de
faire un rapport concret sur leur réalisation.

12. Dans sa résolution 41/99, l'Assemblée générale a demandé aux Etats Membres,
aux organes de l'Organisation des Nations Unies, aux institutions spécialisées et
aux autres organisations gouvernementales et intergouvernementales d'appliquer
pleinement les directives relatives aux courants de communication adoptées par
l'Assemblée dans ses résolutions 32/135 et 36/17 du 16 décembre 1977 et du
9 novembre 1981, respectivement, non seulement sur un plan général, mais aussi
par des mesures concrètes portant sur les questions importantes pour les jeunes.
L'Assemblée a aussi prié le Secrétaire général de mettre au point des méthodes
propres à déterminer comment les courants de communication pourraient s'adapter
efficacement aux projets et activités des organismes des Nations Unies et des
institutions spécialisées relatifs à la jeunesse, et de faire rapport sur cette
question ~ l'Assemblée générale lors de sa quarante-deuxième session. Par
ailleurs, dans sa résolution 41/98, du 4 décembre 1986, intitulée "Efforts et
mesures propres à assurer aux jeunes l'application et la jouissance des droits de

1
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l'homme, en particulier le droit à l'éducation et au travail", l'Assemblée générale
a invité les organes nationaux de coordination et autres organes appliquant des
politiques 'et des programmes dans l~ domaine de la jeunesse à accorder la priorit2
qui convient, dans les activités à entreprend~e après l'Année internationale de la
jeunesse : participation, développement, paix, aux mesures propres à assurer aux
jeunes l'application et la jouissance des droits de l'homme, en particulier le
droit à l'éducation et au travail.

B. Mesures prises par la Commission du développement social
à sa trentième session

13. A sa trentième session, tenue à Vienne du 23 février au 4 mars 198?, la
Commission a délibéré sur la question de la jeunr~se 1/. Sur la recommandation de
la Commission, le Conseil économique et social, ; sa première session ordinaire
de 1987, a adopté deux résolutions. Par sa résolution 1987/44, le Conseil a
demandé à tous les Etats, à toutes les organisations gouvernementales et '1on
gouvernementales, ainsi qu'aux organes intéressés de l'Organisation des
Nations Unies et aux institutions spécialisées de continuer à accorder la priorité
à l'élaboration et à l'application de mesures propres à assurer aux jeunes
l'exercice du droit à la vie, à l'éducation et au travail dans un climat de paix,
en vue de résoudre le problème du chôloage des jeunes; et a décidé d'examiner la
question dans le cadre de l'examen des activités de suivi de l'Année internationale
de la jeunesse : participation, développement, paix. Par sa résolution 1987/45
intitulée "La jeunesse dans le monde contemporain", le Conseil a considéré qu'il
serait approprié que le Centre pour le développement social et les affaires
humanitaires examine en permanence la situation de la jeunesse, donne une
évaluation d'ensemble des activités en cours sur la base des résultats communiqués
par les comités nationaux, évalue l'application des principes directeurs concernant
la poursuite de la planification et des activités de suivi appropriées dans le
domaine de la jeunesse, et examine les moyens et les méthodes propres à développer
encore davantage la coopération dans le domaine de la jeunesse. Le Conseil a
également prié le Secrétaire général de soumettre à la Commission, à sa trente
et unième session, un rapport intérimaire sur les progrès réalisés dans
l'application des principes directeurs, pour que la Commission puisse adopte~ des
recommandations orientées vers l'action.

C. Mesures prises par le Conseil économique et social
à sa première session ordinaire de 1987

14. A sa première session ordinaire de 1987, le Conseil économique et social a
examiné le rapport du Secrétaire général intitulé "Coordination et information dans
le domaine de la jeunesse" y et a, à la suite de cet examen, adopté la résolution
1987/51 du 28 mai 1987, intitulée "Coordination et information dans le domaine de
la jeunesse". Dans cette résolution, le Conseil recommande notamment que le
Secrétaire général continue d'appeler ltattention des organes compétents de
l'Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées sur la nécessité
de poursuiv~e les activités de coordination et d'information dans le domaine de la
jeunesse, conformément aux dispOsitions de la résolution 41/97 de l'Assemblée
générale.
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IV. PRINCIPAt~S TENDANCES ET ACTIVITES QUI SE SONT MANIFESTEES DANS
LES ETATS ~~RES QUANT A L'APPLICATION DES PRINCIPES DIRECTEURS
CONCERNANT LA POURSUITE DE LA PLANIFICATION ET DES ACTIVITES DE
SUIVI APPROPRIEES DANS LE DOMAINE DE LA JEUNESSE

15. On trouvera Ci-après un bref exposé aes tendances et des activités qui se
manifestent actuellement dans les Etats Membres en ce qui concerne l'application
des principes di~ecteurs et de la manière dont ces Etats abordent les questions
intéressant la jeunesse dans le contexte des act±vités de suivi de l'Année
internationale de la jeunesse. Cet exposé repose sur les réponses aux notes
verbales sur les déclarations faites par les représentants des gouvernements
durant les délibérations d'organes intergouvernementaux, sur les échang~s de
correspondance avec les organismes nationaux et sur les renseignements disponibles.

16. De nombreux gouvernements ont fait ressortir que les principes directeurs
concernant la poursuite de la planification et des activités de suivi appropriées
dans le domaine de la jeunesse étaient importants en tant que cadr6 conceptuel
conforme aux principes et à la stratégie de base de l'Année, définissant au-delà
de l'Année les grandes lignes Q'~ne stratégie mondiale de la jeunesse. En
conséquence, de nombreux gouvernements ont pris des mesures pour donner la priorité
aux activités entreprises aux échelons national et local et donner une orientation
et un but précis aux politiques et programmes intéressant la jeunesse.

17. Nombre de gouvernements ont entrepris ou vont entreprendre des examens et
évaluations détaillés de la situation de la jeunesse 3/. Les recherches et les
études menées à l'échelon national portent essentiellëment sur les questions
concernant l'éducation, l'emploi, la santé, l'environnement, la formation de la
jeunesse, l'intégration sociale de la jeunesse, la participation des jeunes au
développement, la protection de la je~nesse, la délinquance juvénile, l'abus des
drogues et de l'alcool, la culture et les sports. La situation de certains
sous-groupes de jeunes, par exemple les jeunes handicapés et la jeunesse rurale
et marginale, a également fait l'objet d'une attention spéciale. Aux Etats-Unis
d'Amérique, par exemple,' on s'attache aux besoins particuliers de certains jeunes
handicapés, délinquants et toxicomanes, notamment.

18. On s'accorde généralement à reconnaître que des mécanismes de coordination
appropriés constituent, dans chaque pays, le moyen essentiel d'assurer la
participation et la représentation des jeunes et des organisations de jeunes
et d'encourager l'intégration des questions concernant la jeunesse dans la
planification du développe~ent national (A/40/256, par. 47). A cet égard, de
nombr~ux Etats ont, ou bien maintenu leurs comités nationaux de coordination 4/,
confié à des ministères/conseils/départements/secrétariats/servi~esla -
responsabilité des activités de suivi et de la planification à long terme des
questions intéressant les jeunes ~, ou bien institué à cette fin de nouveaux
mécanismes de coordination &/. Ces mécanismes de coordination sont non seulement
chargés de coordonner et de planifier les programmes et activités à long terme pour
la jeunesse, mais encore, dans la plupart des cas, de recommander et d'exécuter des
politiques nationales de la jeunesse dans leurs pays respectifs.

/ _ e _
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19. Pour concrétiser les objectifs VLses par l'Année internationale de la
jeunesse, la plupart des gouverneffients ont entrepris soit de révis~r les politiques
actuelles de la jeunesse en vue de les consolider, de les renforcer G~ de les
remodeler pour tenir compte des besoinfl et ,'ies aspirations tjes jeunes, soit
d'étudier la possibilité de formuler une politique globale de la jeunesse à
l'échelon national, compte =~nu de l'expérience et ôes résultats acquis lors de
l'Année internationale de la jeunesse 7/. Plusieurs pays ont introduit ou vont
introduir.e de nouvelles dispositions l~gislatives portant sur tous les aspects du
bien-être des jeunes ~, conformément à l'alinéa a) du paragraphe 50 des principes
directeurs.

20. Les Etats se préoccupent de plus en plus d'assurer la protection juridi.que des
jeunes. Plusieurs pays ~/ ont revu et mis à jour la législation ~Ai~tante ou
élaboré de nou~eaux projets de lois pour améliorer 1a protection de la Jeunesse
dans différents domair.es : délinquance, abus des drogues, emploi et service
national [A/40/256, par. 50 a)]. Dans l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, les jeunes de moins de 18 ans ont droit à un horaire de travail réàuit
à plein traitement.

21. La plupart des gouvernements 10/ prêtent actuellem~nt attention à des
problèmes concrets intéressant les~eunes, corame le chômage, l'éducation et la
formation, le logement et l'env~ronnement, la s&1té, l'intégration sociale, la
délinquance et la pharmacodépendance, les sports, les loisirs et les activités
culturelles (A/40/256, par. 51, 52, 54, 56, 68 et 69). A cet égard, on constate
généralement un effort accru pour améliorer le bien-être des jeunes, consistant
notamment à développèr les services de protection de la jeunesse et à introduire
des programmes et des projets de nature à encourager la participation des jeunes au
développement national. Plusieurs Etats ont incorporé des initiatives de ce type
dans leurs plans nationaux de développement. Le C-ouvernement sénégala:&.s, par
exemple, a remanié son plan décennal d'action pout la jeunesse en mettant l'accent
sur la santé, l'emploi, le logement et la protection de l'environnement.
En Turquie, lecinq~ième plan quinquennal de développement a reflété les
préoccupations gouvernementales dans ces mêmes domaines. Dans certains pays 11/,
des mesures spéciales ont été prises pour offrir aux jeunes un plus grand choix
d'activités sportives, récréatives et culturelles, conformément à l'alinéa g) du
paragraphe 57 des principes directeurs.

22. De nombreux pays 12/ ont élaboré des programmes destinés à encourager
l'autosuffisance par l;-création d'emplois indépendant~ ou par le lancement de
projets générateurs de revenus (A/40/256, par. 51). Parmi les autres mesures
adoptées pour réduire le chômage des jeunes, il faut citer la création de nouveaux
emplois, la mise en place de coopératives et la formation professionnelle. On
s'est notamment préoccupé d'offrir des emplois aux jeunes n'ayant pas terminé leur
scolarité et de réabsorber les chôtneurs sur le marché du travail.

23. R0connaissant le rôle import~nt qui revient à l'enseignement et à la formation
dans l'élimination de l'analphabétisme chez les jeunes et dans leur intégration
sociale et professionnelle, de nombreux Etats 13/ ont pris des mesures pour
améliorer constamment le niveau de l'enseignement et de la qualification
professionnelle et se sont attachés spécialement à offrir des possibilités
d~apprentissage et de formation professionnelle. Dans la République socialiste
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soviétique de Biélorussie, par exemple, une réforme générale de l'enseignement
actuellement en cours prévoit l'augmentation du nombre des écoles de formation
professionnelle. De nombreux Etats se sont efforcés de tenir compte des besoins en
matière d'enseignement et de formation dans leurs programmes nationaux respectifs,
en vue de démocratiser l'enseignement~ Certains Etats (l'Afghanistan et l'Inde
par exemple) ont élaboré des politiques et des programmes tendant à former des
caères spécialisés dans les problèmes de la jeunesse. De nombreux pays ont
particulièrement mis l'accent sur la formation d'animateurs de groupes de
jeunes 14/.

24. On a aussi donné la priorité aux besoins de groupes spécifiques de jeunes :
jeunes ruraux, jeunes handicapés, jeunes femmes, jeunes délinquants et jeunes
drogués, par exemple. Pour donner suite au paragraphe 61 des principes directeurs,
un certain nombre de gouvernements 15/ ont élaboré des programmes spéciaux visant
à promouvoir le développement rural-et offrant aux jeunes ruraux ~ne formation
appropriée de manière à les aider à travailler indépendarr~ent et à s'intégrer à
leur environnement. D'autres Etats 1§/ ont renforcé les mesures axées sur leE
programmes de prévention et de réadaptation des jeunes'délinquants, des jeunes
drogués et des jeunes handicapés, sur la protection de leurs droits et sur leur
réinsertion sociale (A/40/256, par. 67-69). Par exemple, de nouveaux réseaux
nationaux ont été constitués en Australie parmi certains sous-groupes de jeunes
pour favoriser l'auto-assistance et la coopération au sein du groupe.

25. Dans de nombreux pays !li, on a reconnu le rôle important joué par la jeunesse
dans le processus national de développement. Pour encourager la participation
active des jeunes et éveiller leur intérêt pour les services sociaux et l'action
sociale, un certain nombre d'Etats (la Birmanie, l'Inde et le Népal) ont créé, à
l'échelon national, des récompenses à l'intention des jeunes et des étudiants de
mérite exceptionnel.

26. Une autre tendance importante observée dans plusieurs pays·est que l'on
reconnaît la nécessité de mener en permanence des campagnes en faveur de la
jeunesse. Certains ont institué un jour/une semaine/un mois ou une décennie
nationale de la jeunesse pour manifester ce soutien et pour favoriser la
planification et la programmation à long terme des questions intéressant les
jeunes 18/.

27. Plusieurs Etats 19/ ont fait de l'éducation pour la paix un secteur
prioritaire de leurs préoccupations à l'égard de la jeunesse. De nombreux
Etats 1QI ont renforcé les activités dans ce domaine en appuyant et en organisant
des programmes élargis d'échanges internationaux de jeunes, confor~ament au
paragraphe 49 des principes directeurs.

28. Il est généralement reconnu que l'insuffisance des ressources financières
fait souvent obstacle aux activités en faveur de la jeunesse. Plusieurs Etats
{Allemagne, République fédérale d', Fidji, Japon, Madagascar, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et suè~e) ont donc pris des mesures en vue de
fournir une assistance financière pour les projets intéressant les jeunes. Des
fonds d'affectation spéciale ont été créés à cette fin en Ecosse (Youth Action
Fund) et au Népal (Youth Service Pund).
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V. APPLICATION DES PRINCIPES DIRECTEURS CONCERNANT LA PLANIFICATION
ET LES ACTIVITES DE SUIVI APPROPRIEES EN FAVEUR DE LA JEUNESSE :
PRINCIPALES TENDANCES ET ACTIVITES DU SYSTEME DES NATIONS UNIES

29. Les organismes des Nations Unies, y compris les commissions régionales, ont
travaillé, individuellement et collectivement, à la mise en oeuvre des principes
directeurs. On trouvera une description détaillée de ces activitss dans les
rapports que le Secrétaire général a présentés à l'Assemblée générale à ses
quarante et quarante et unième sessions (A/40/701) A/41/578) A/41/621).

30. Les organes directeurs de plusieurs organi&mes des Nations Unies, prenant
davantage conscience des questions intéressant la jeunesse, ont adopté des
rlésolutions et décidé de nouveaux mandats qui se sont traduits, dans l'ensemble
du système, par une augmentation des activités de recherche, d'information et de
formation et des activités opérationnelles.

31. De nombre~x orgnismes des Nations Unies, tels que le Centre pour le
développement social et les affaires humanitaires, ont fourni des services
consultatifs aux gouvernements. Le Fonds des Nations Unies pour la lutte contrè
l'abus des drogues a aidé les gouvernements à définir des mesures de prévention
contre la drogue. Le programme des Volontaires des Naticns Unies, dans le cadra de
ses activités d'aide au développement national, a fourni des services consultatifs
aux administrations et aux ONG s'occupant de la jeunesse.

320 Divers organismes des Nations Unies ont tenu des séminaires, at~liers et
réunions pour aider les gouvernements à élaborer, mettre en oeuvre et évaluer des
politiques de la jeunesse, insistant su~ le travail d'analyse et les moyens de
recherche, le développement de l'infrastructure et la sélection des domaines et
questions prioritaires. De nombreux organes ont largement diffusé des déclarations
de pr.incipes, des rapports et des études auprès des Etats Membres, des ONG et des
organisations concernées, afin d'assurer effectivement qu'une politique de la
jeunesse soit intégrée dans la planification du développement national. Plusieurs
organismes ont appuyé la création de dispositifs nationaux en faveur des jeunes et
ont aidé les Etats Membres à mettre en place les infrastructures nécessaires aux
niveaux national et local.

33. Quelques organismes des Nations Unies se sont employés à faciliter le plus
possible la diffusion de l'information auprès des o~ganisations gouvernementales
et non gouvernementales et des organisations de jeunesse pa~tout dans le monde.
En 1986 et 1987, sont parus de nombreux b~lletins et publications tels que la
CEPAL Review (CEPALC), Momentum et le Bulletin d'information sur la jeunesse
(CESAP), le Bulletin d'information sur la jeunesse (Centre pour le développement
social et les affaires humanitaires), Youth News (Volontaires d~s Nations Unies)
et Youth Works (FAO).

34. Divers organismes des Nations Unies ont effectué des recherches v présentées
sous forme de rapports, publications techniques, enquêtes ou monographies de
pays, sur la situation dèS jeunes en général et sur les questions et problèmes
partlicudliers à hcertalins .groupes ~a. j:uneds. Ces ~ef~herches ont porté en particuliler J
sur a rogue c ez es Jeunes (D1v1s1on es stupe 1ants), le logement des jeunes
(HCR), léS besoins des jeunes travailleurs (OIT), l'emploi (Centre pour le
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développement social et les affaires humanitaires, Unesco, OIT), les jeunes des
régions rurales (FAO), les besoins des jeunes en matière de santé (OMS) et la
situation de la jeunesse dans le monde (Centre pour le développement social et les
affaires humanitaires.

35. De nombreux organismes des Nations Unies ont aidé les Etats Membres à établir
ou à renforcer des programmes de formation à l'intention des moniteurs et
animateurs s'occupant de jeunes. Ainsi, des ateliers et des séminaires de tous
niveaux ont été organisés po~r développer les capacités d'administration et de
direction de certains groupes de jeunes, tels que les jeunes des zones rurales, les
jeunes femmes et les jeunes agents du développement communautaire et de la santé.
C'est ainsi que les Volontaires des Nations Unies ont aidé des,centres ce formation
pour les jeunes et des groupes et organisations de jeunes en Asie et en Afrique.

36. Plusieurs organismes (CESAP, OIT, CESAO, CEPALC, CEA, FAO, BCR, FNUAP,
Division des stupéfiants, Volontaires des Nations Unies) se sont particulièrement
penchés sur les besoins de certains groupes de jeunes tels que les jeunes femmes,
les jeunes des zones Lurales, les jeunes 'réfugiés, les jeunes travailleurs ou les
jeunes délinquants.

37. De nombreux organismes des Nations Unies se sont efforcés de renforcer à tous
les niveaux leur collaboration avec les ONG, afin d'encourager celles-ci'à
contribuer au processus de décision et à participer activement à l'élaboration et à
la mise en oeuvre des politiques et programmes relatifs à la jeunesse. En outre,
le FISE, l'Unesco, la FAO, l'OIT, l'OMS et le Centre pour le développement social
et les affaires humanitaires continuent de fournir un appui technique à diverses
instances, regroupant des ONG internationales. La CESAP et la CEPALC apportent un
appui similaire à des groupements régionaux d'ONG.

Coopération interorganisations

38. Le mandat du Groupe spécial de consultations interorganisations s'est achevé
en 1985 mais celui du Groupa de travail interorganisations officieux chargé des
questions de caractère technique s'est étendu au-delà. Ca groupe est composé des
responsables des programmes relatifs à la jeunesse réalisés par le Centre pour le
développement social et les affaires humanitaires, le FISE, l'OIT, la FAO, l'OMS,
le PNUD/Volontaires des Nations Unies ,t l'Unesco. Ces réunions ont facilité
les efforts faits au sein du système des Nations Unies pour appliquer dans
la coordination les décisions de fond du Comité consultatif pour l'Année
internationale de la jeunesse) elles ont aussi été essentielles pour évaluer
les progrès accomplis aux niveaux régional et international durant l'Année
internationale de la jeunesse, progrès dont il a été rendu compte dans les rapports
adressés aux organes intergouvernementaux. Cette façon de procéder a par ailleurs
facilité le lancement de projets d'assistance tech~ique sur le terrain et a permis
d'étudier comment mettre en oeuvre, examiner et évaluer les principes directeurs
concernant la planification et les activités de suivi en faveur de la jeunesse
(A/40/701, A/41/6tl, A/41/578). Le groupe de travail interorganisations officieux
a tenu ses quatrième et cinquième réunions respectivement les 28 et 29 avril 1986 à
Vienne, les 27 et 28 novembre 1986 à Genève (on trouvera dans le document A/41/578
un compt~ rendu ,d~ la quatrième réunion).
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39. A sa cinqu1eme réunion, le Groupe de travail interorganisations officieux
a exam1ne les moyens de maintenir la dynamique de l'Année et d'unir :es efforts
pour améliorer la situation des jeunes. Il a souligné que la coopération
interorganisations devait viser à : a) élabor.er de nouvelles stratégies et
orientations pour répondre aux besoins de la jeunesse au niveau national; b) faire
prévaloir dans le s~!stème des Nations Unies une approche globale et coordonnée des
politiques et programmes relatifs à la jeunesse; c) traduire dans les ac~ivités le
caractère interdisciplinaire àe l'action en faveur de l~ jeunesse; d) amplifier
les courants de communication ent~e le système des Nations Unies et les ONG;
e) assister les commissions régionales dans leurs activités relatives à la
jeunesse. Le groupe de travail a aussi souligné la nécessité d'encourager les
projets d'assistance technique sur le terrain et d'identifier les domaines où il
serait possible d'assister régulièreffient les jeunes de certains pays.

VI. ROLE DU CENTRE POUR LE DEVELOPPEMENT SOCIAL ET LES AFFAIRES
HUMANITAIRES DANS LES ACTIVITES CONSECUTIVES AL' ANNEE
INTERNATIONALE

40. A la suite de l'Année internationale de la jeunesse en 1985, le Centre pour le
développement social et les affaires humanitaires a été chargé de servir au sein du
système des Nations Unies de centralisateur pour tout ce qui concerne la jeunesse
(résolution 41/97 de l'Assemblée générale). Ses principales fonctions consistent
à : a) évaluer les questions cruciales et les nouvelles tendances concernant la
jeunesse; b) promouvoir aux niveaux national, régional et international les efforts
pour améliorer la situation des jeunes partout dans le monde; c) veiller à ce que
les problèmes et préoccupations de la jeunesse restent l'un des centres d'attention
du système des Nations Unies; d) assurer une coopération effective avec la jeunesse
et les ONG qui s'occupent de celle-ci. Depuis janvier 1986, le Centre participe
activement aux activités consécutives à l'Année internationale, afin de maintenir
la dynamique de celle-ci. Il agit donc sur plusieurs fronts, notamment :
a) promotion, contrôle et évaluation des principes directeurs concernant la
planification et les activités de suivi en faveur de la jeunesse; b) diffusion
d'informations; c) services techniques à des organes intergouvernementaux;
d) soutien fonctionnel à des activités de coopération technique en faveur de la
jeunesse; e) renforcement de la coopération avec les organismes des Nations Unies
intéressés; f) renforcement de la coopération avec les ONG, les organismes
intergouvernementaux n'appartenant pas au système des Nations Unies et les centres
de recherche; et g) lancement et promotion d'activités de recherche en vue d'une
action ultérieure.

41. Le Centre a fourni aux organes intergouvernementaux et aux Etats Membres des
rapports et des informations sur les mesures et stratégies visant à pleinement
intégrer les jeunes au développement. Il a établi des contacts avec les services
nationaux s'occupant de la jeunesse et leur a donné des conseils en matière de
politiques. Il a effectué des études et des analyses concernant les politiques et
les programmes ~n faveur de la jeunesse et a préparé une publication technique
contenant une évaluation de l'impact de l'Année internationale de la jeunesse. En
outre, le Centre collecte et diffuse des informations sur la situation des jeunes
dans le monde afin de sensibiliser l'opinion publique et de fournir des éléments
aux responsables.
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42. Le Centre a entrepris, en coopération avec les Etats Membres, d'autres
organismes des Nations Unies et des ONG, des activités de promotion ~t

d'information afin de faire connaître les buts et stratégies de l'Année
internationale de la jeunesse et les principes directeurs. Il a lancé à travers
le monde un échange d'informations sur les questions concernant la jeunesse, avec
le concours des organismes intéressés - organismes des Nations Unies., comités
nationaux de coordination, organes intergouvernementaux extérieurs aux
Nations Unies, ONG et centres de recherche. Il a préparé ou mis à jour des
annuaires concernant les centres d'études sur la jeunesse, les comités nationaux
de coordination et organismes similaires et les organisations internationales et
non gouvernementales de jeunes.

43. Le Centre a continué de fournir un appui technique au Conseiller interrégional
en matière de politiques et de pr09rammes en faveur de la jeunesse, dont les
services sont financés à l'aide du budget du programme ordinaire d~ Département de
la coopération technique pour le développëment. Le Conseiller interrégional s'est
rendu entre janvier 1986 et juin 1987 dans plusieurs pays - Argentine, Costa Rica,
Curaçao, Malaisie, Mali, Maldives, Népal, Pakistan, Rwanda, sénégal et Uruguay.
De manière générale, l'objet de ces missions était principalelnent d'aider les
gouvernements qui en faisaient la demande à ~laborer des politiques et programmes
nationaux à long terme s'inscrivant dans le cadre des objectifs de l'Année
internationalè de la jeunesse. Le Conseiller a mis l'accent sur le renforcement
des dispositions, structures et procédures institutionnelles permettant d'intégrer
effectivement les politiques relatives à la jeunesse dans la planification du
développement national.

44. Le maintien et le renforcement des courants de communication entre le système
des Nations Unies, d'une part, et la jeunesse et les organisations de jeunes,
d'autre part, est une fonction perm~nente du Centre. Celui-ci a fourni un appui
fonctionnel et technique à la réunion officieuse qu'ont tenue à Genève les
organisations internationales non gouvernementales de jeunes et-au Comité des
organisations non gouvernementales qui, à Vienne, s'occupe de la jeunesse.

45. En tant que coordonnateur du Groupe de travail interorganisations officieux
chargé des questions de caractère technique, le Centre a pris des mesures concrètes
pour faire prévaloir, au sein du système des Nations Unies, une approche globale et
intégrée des questions relatives à la jeunesse. Il s'est employé à renforcer ses
relations avec les commissions régionales, grâce à des échanges d'informations, en
organisant des réunions régionales concernant la jeunesse et en envoyant des
missions sur le terrain. Des initiatives ont été prises, en étroite coopération
avec ces commissions et les autres organismes des Nations Unies, pour encourager
les gouvernements à créer des comités nationaux de coordination ou à renforcer ceux
qui existent.

46. Dans cette entreprise complexe qui consiste à donner une suite à l'Année,
le Centre, de par ses fonctions de centralisateur des questions relatives à la
jeunesse au sein àu système des Nations Unies, a un rôle important à jouer dans le
maintien de l'élan acquis en 1985. Au cours des années à venir, le Cent~e
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a) Aider les gouvernements, les services nationaux de coordination et les
ONG à mettre en oeuvre les principes directeurs, en diffusant auprès de toutes
les parties concernées des éléments d'information et des données sur la jeunesse,
notamment au ~yen de rapports d'études et de recherches approfondies; en
fournissant des services techniques et consultatifs sur demande, et en renforçant
les relations entre les services nationaux d~ coordination et le système des
Nations Unies;

b) Renforcer la coordination des activités des institùts d'étude sur la
jeunesse et àes autres organismes compétents dans ce domaine. Cela facilitera la
coopération entre organismes de recherche, encourageta les recherches et études
orientées vers l'action concrète et permettra de mieux diffuser les principaux
résultats de ces recherches afin que les pays puissent en tire~ parti dans leurs
activités de coopération technique;

c) Renforcer l'appui technique aux activités de coopération technique en
faveur de la jeunesse, en particulier dans les pays ~n développement, en
fournissant aux gouvernements, sur leur demande, des services consultatifs qui
leur permettront de mieux mettre en oeuvre les principes directeurs concernant la
planification et les activités de suivi en faveur de la jeunesse, et d'élaborer des
politiques appropriées;

d) Renforcer les courants de communication entre le système ces
Nations Unies d'une part et la jeunesse et les organisations de jeunes d'autre
part; fournir des services fonctionnels et techniques aux instances regroupant des
ONG internationales et servant de canal de communication, telles que la réunion
officieuse de Genève et le Comits des ONG qui, à Vienne, s'occupe de la jeunesse;

e) Faciliter et encourager la nlise en oeuvre des principes directeurs au
niveau régional grâce à la mise en commun des éléments d'information et à la
coordination des activités.

Fonds des Nations Unies pour la jeun~sse

47. Depuis sa création, en 1984, le Fonds deR Nations Unies pour la jeunesse·
(initialement dénommé Fonds d'affectation spéciale pour l'Année internationale de
la jeunesse) a reçu 250 demandés d'assistance; 36 de ces demandes avaient été
approuvées au 30 juin 1987, ce qui correspond à un engagement de dépenses de
278 745 dollars des Etats-Unis. On trouvera dans l'annexe l du présent rapport
la liste des projets approuvés entre janvier 1984 et juin 1987.

48. Le Fonds est passé pa~ deux phases distinctes. Jusqu'à la fin de 1985, les
ressources ont servi essentiellement à financer des activités interrégionales ou
générales se rapportant à l'Année internationale de la jeunesse. Après l'adoption
des principes directeurs concernant la planification et les activités de suivi en
faveur de la jeunese, les ressources du Fonds C·1t été affectées à des programmes
nationaux et régionaux. Pour l'exercice bienn< 1986-1987, les activités
interrégionales et générales représentent 3 % des dépenses du Fonds, alors que 35 %
des ressources ont été affectées à la région africaine, suivie de près par la
région de l'Asie et du Pacifique (34 %) et par l'Amér.ique latine et les Caraïbes
(28 %).
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Tableau l

Répartition des projets approuvés et des montants qui leur ont
été affectés, par grand domaine d'activité

Montants a~fectés

Nombre de projets (en dollars E.-U.)
Janvier 1984 à Janvier 1986 Janvier 1984 à Janvier 1986

Domaine d'activité décembre 1985 à juin 1987 décembre 1985 à juin 1987

Activités de
promotion 4 l 44 000 6 000

Appui aux organi-
sations de jeunes 3 18 760

Aide aux organismes
s'occupant de
questions relatives
à la jeunesse 3 42 290

Collecte de données
et recherche appliquée 3 3 41 050 14 000

Formation 2 7 '9 000 44 575

Echange
d'informations 5 l 31 800 2 41-0

Activités
rémunératrices 4 24 860

Total 14 22 125 850 152 895

49. Le tableau l montre quiavant et pendant l'Année internationale de la jeunesse,
en 1985, l'accent était mis sur les activités de promotion et d'information. Il
faut également noter que pendant cette période, 40 % des ressources du Fonds ont
servi à renforcer les moyens d'action, entre autres la recherche appliquée sur la
situation de la jeunesse dans certains pays en développement, et la formation.

50. Le tableau l montre également que le Fonds a apporté une aide essentielle aux
activités novatrides à effet catalyseur entreprises pour donner suite à l'Année
internationale dans les pays en développement, et tout particulièrement dans les
pays les moins avancés. Pour l'exercice biennal 1986-1987 par ~xemple, les
activités de promotion et d'information n'absorbent plus que 6 % des ressources v
alors que près des trois cinquièmes des dépenses du Fonds sont consacrés à l'aide à

/ ...
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51. Les contributions au Fonds ayant été bien inférieures au niveau requis pour
répondre aux demandes prioritaires émanant des gouvernements et des organisations
de jeunes, le Fonds a cherché à conclure des accords de cofinancement - afin
d'obtenir des contributions à usage réservé - pour certains projets et activités en
faveur des jeunes des pays en développement. L~s projets qui ont fait l'objet d~un

cofinancement à l'aide de contributions à des fins spéciales ou de ,fonds à usage
réservé sont indiqués à l'annexe 1.

Montant (en dollars E.-U.)

Contributions à usage réservé versées au Fonds des Nations Unies
pour la jeunesse

la formation (28 %) et aux organismes s'occupant de questions relatives à la
jeunesse. Il est aussi important de noter que le Fonds a aidé, avec l'assentiment
des gouvernements concernés, au lancement d'organisations de jeunes (12 % des
dépenses) et d'activités pilotes favorisant la création d'activités rémunératrices
pour les jeunes (16 % des dépenses}. Le Fonds a ainsi apporté une contribution
modeste mais non négligeable aux efforts que font les pays en d~veloppement pour
renforcer leurs moyens d'action et leurs structures de façon à mieux intégrer les
jeunes au développement.

Source

-1986
LY87

iO

10

o

o

5
Allemagne, République fédérale d' l 580

Canada 32 745

o Comité national de coordination pour
l'Année internationale de la jeunesse
(République fédérale d'Allemagne) l 592

Japon 100 000

Pays-Bas 12 995

>se,
L

Soka Gakkai (organisation ,non gouvernementale) 42 500

.a
Total 191 412

lUX

e à

52. Le tableau 2 montre que plus des deux tiers (69 %) des reSSources dépensées
par le Fonds jusqu'à maintenant proviennent de contributions à usage réservé,
émanant auseli bien de gouvernements que d'org'anisations non gouvernementales. Il
permet auss~, d'entrevoir le rôle, important que le Fonds joue dans la mobilisation
de contributions volontaires destinées aux activités prioritaires entreprises par
les gouvernements et les ONG pour promouvoir la participation effective et
intégrale des jeunes au développement.

... 1...
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53. Le Fonds a dépensé près de 280 000 dollars des Etats-Unis. pour soutenir
36 projets en faveur de la jeunesse; plus de la moitié de ce montant (55 %) a é~é

dépensée au cours des 18 mois compris entre janvier 1986 et juin 1987. Ce niveau
élevé de financement doit toutefois être considéré dans la perspective de la
diminution ~onsid~rable des contributions à laquelle on assiste depuis 1985. Si
cette tendance se confirme, les ressources du Fonds seront épuisées à très brève
échéance.

54. En raison de la restructuration du Secrétariat de l'ONU, l'administration du
Fonds, précédemment confiée au Secrétaire général adjoint aux affaires économiques
et sociales internationales, est maintenant assurée par le Directeur général de
l'Offièe des Nations Unies à Vienne, les aspects administratifs et techniques des
opérations étant regroupés au même endroit. C'est toujours le Département de
l'administration et de la gestion, au Siège de l'ONU, qui approuve les allocations
de ressources du Fonds.

55. Afin de simplifier et de rationaliser les opérations du Fonds, un Comité des
opérations du Fonds d'affectation spéciale a été créé à Vienne, au Centre pour le
développement social et les affaires humanitaires. Ce comité est notamment chargé
d'examiner les propositions de financement de projets avant qu'une autorisation de
dépenses ne soit demandée.

56. Le Fonds des Nations Unies pour la jeunesse joue un rôle important parce qu'il
fournit les fonds de mise en route indispensables pour renforcer les éléments
relatifs à la jeunesse dans les programmes et projets de développement et sert de
catalyseur, suscitant des activités novatrices et qui peuvent être répétées, en
mettant l'accent sur le renforcement des moyens d'action des pays en développement
les moins avancés. Il-contribue ainsi à l'action générale des Nations Unies dans
le domaine de la coopération pour le développement. Le Secrétaire général espère
que les gouvernements alimenteront le Fonds de façon qu'il ait assez de ressources
pour répondre aux demandes croissantes d'aide qui lui sont adressées. La
République populaire de Chine, pour sa part, a versé, comme elle l'avait annoncé,
10 000 dollars des Etats-Unis au nom de AlI China Youth Federation.

VII. COURANTS DE COMMUNICATION ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES
ET LA JEUNESSE ET LES ORGANISATIONS DE JEUNES

57. L'Année internationale de la jeunesse a fourni aux gouvernements, au système
des Nations Unies, ainsi qu'aux organisations intergouvernementales et non
gouvernementales l'occasion d'évaluer et de perfectionner leurs approches,
programmes et activités dans le domaine de la jeunesse. Il en a résulté, d'une
manière générale, un renforcemèl.t des courants de communication entre
l'Organisation des Nations Unies et la jeunesse et les organisations de jeunes
(voir A/40/701, A/40/631, A/41/62l et A/41/578). L'amélioration et le renforcement
continus des courants de communication depuis l'Annf~ ~~te~nationale de 1~

jeunesse, demeurent d'une importance vitale. Ces c .. ' " ,r '~ de communic.. - ~.on

permettent, en effet, d'informer les jeunes et de i;:l: a<'ii>-::ier aux travaux du
système des Nations Unies à tous les niveaux et, à 1'0.,- ,Isation des
Nations Unies, de se familiariser avec les problèmes ci~~quels les jeunes sont
confrontés.

f'
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58. Les principes directeurs concernant la poursuite de la planification et des
activités de suivi appropriées dans le domaine de la jeunesse accordent une
attention particulière à la nécessité de développer les courants de communication
pendant la période de suivi de l'Année internationale et encouragent les
organisations non gouvernementales à participer à la préparation et à la mise en
oeuvre, à tous les niveaux, de politiques et programmes concernant les jeunes.
Ces principes directeurs contiennent tout un ensemble de considérations générales
et directives spécifiques qui ont trait, directement ou indirectement, aux courants
de communication entre l'organisation des Nations Unies et la jeunesse et les
organisati0ns de jeunes. En particulier, ce document invite les organisations
non gouvernementales de jeunes et les organisations liées à la jeunesse à mettre
l'accent sur l'appplication des principes directeurs et de tout autre principe
directeur visant à améliorer les moyens de communication entre. l'Organisation des
Nations Unies et les organisations de jeunes, qui figurent dans les résolutions
32/135 et 36/17, respectivement, de l'Assemblée générale. On trouvera donc, dans
la présente section, ~ne description des activités diverses entreprises à tous les
niveaux pour donner suite aux suggestions et directives énoncées dans l'instrument
international figurant à l'annexe du document A/40/256, et pour appliquer tous les
principes directeurd relatifs aux courants de communication.

A. Activités déployées à l'échelon national
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59. Dans le domaine de la jeunesse, les coordonnateurs et représentants résidents
du PNUD ont aidé à créer des comités nationaux de coordination ou des mécanismes
similaires chargés de susciter un intérêt soutenu pour l'Année au niveau national,
d'assurer une priorité élevée à la mise au point et au financement de projets de
coopération technique intéressànt les jeunes et de fournir aux organisations
nationales intéressées des informations pertinentes sur le suivi de l'Année.
Récemment, l'Administrateur du PNUD a prié les coordonnateurs et représentants
résidents d'intensifier les efforts au niveau national dans le contexte des
principes directeurs.

60. Les centres d'information des Nations Unies ont largement diffusé les
résultats de l'Année internationale de la jeunesse aux niveaux local et national.
Le renforcement de la collaboration entre le Centre pour l€ développement social
et les affaires humanitaires et les centres d'inrormation des Nations Unies et
le Département de l'information a permis d'améliorer la diffusion et l'échange
d'informations sur les questions liées à la jeunesse 23/ et de donner une vaste
publicité aux principes directeurs concernant la poursuite de là planification et
des activités de suivi appropriées dans le domaine de la jeunesse•. Les centrés
d'information des Nations Unies ont également aidé à identifier les grandes
questions intéressant les jeunes dans chaque pays.

61. Les nombreuses organisations non gouvernementales qui sont représentées
dans les comités nationaux de coordination ont participé à la préparation et à la
mise en oeuvre de politiques et programmes pour la jeunesse au niveau national
et à l'échelon des collectivités•.Dans certains pays, les organisations non
gouvernementales de jeunes ont apporté et bontinuent d'apporter une collaboration
vitale, dans ce domaine, au niveau national.
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62. Le Conseiller interrégional pour les politiques et les programmes concernant
la jeunesse joue lui-même un rôle important en matière de communication, dans la
mesure où ses missions offrent la possibilité d'échanger des informations et des
connaissances entre les organisations gouvernementales et non gouvernomentales dans
le contexte de la participation de la jeunesse au développement de leur pays. Avec
l'aide ou sous les auspices du Conseiller interrégional, des séminaires et des
journées d'étude ont été organisés à l'échelon national, auxquels des organisations
non gouvernementales, des organisations de jeunes et des représentants des pouvoirs
publics ont participé, et dont le but était d'élaborer ensemble des strcutures
favorisant la participation active des jeunes à la formulation et à la mise en
oeuvre de politiques les concernant.

63. Les jeunes se voient offrir des possibilités accrues de participer activement
tant au développement national qu'aux processus de prise de décision. L'importance
de la présence des jeunes, en particulier dans des délégations nationales auprès
des organismes intergouvernementaux, est une question sur laquelle 'insistent,
notamment, 1es Gouvernements danois et néerlandais. Dans certains pays 21/, des
organisations nouvelles ou des groupes nouveaux de jeunes ont été créés afin de
remplacer la solidarité entre les jeunes et de servir de liens entre eux et les
gouvernements. Aux Etats-Unis d'Amérique, par exemple, les initiatives prises par
les organisations privées et les particuliers représentent un important facteur
d'action sociale, surtout dans le domaine de la jeunesse.

B. Activités déployées à l'échelon régional

64. Au niveau régional, les courants de communication ont principalement pour but
d'appuyer et de compléter les courants de communication qui existent au niveau
national et d'encourager les jeunes à jouer un rôle actif dans la société. La
participation des commissions régionales est très importante à cet égard et
celles-ci ont poursuivi leurs activités en faveur des jeunes. Les commissions
régionales ont entre autres fourni des services consultatifs, élaboré des projets,
organisé des séminaires et des journées d'étude sur des questions spécifiques et
coordonné leurs activités avec des organisations sous-régionales et régionales de
jeunes, contribuant ainsi à promouvoir les objectifs de l'Année internationale
ainsi que les principes directeurs relatifs aux courants de communication. Elles
ont également organisé, en étroite collaboration avec d'importantes organisations
non gouvernementales régionales et internationales et avec les administrations
nationales, des cours de formation à l'intention de jeunes travailleurs et
animateurs en vue d'accroître l'efficacité des groupements de jeunes au niveau
local.

65. En 1986, la CEPALC a consacré un numéro spécial de la Revista de la CEPAL à
la jeunesse, facilitant ainsi la diffusion d'informations parnli les organisations
gouvernementales et non gouvernementales ainsi que les organisations de jeunes
de la région. La Commission a également assuré des services de conférence à
l'occasion de plusieurs réunions non gouvernementales et de réunions de jeunes
notamment lors du~Séminaire sur la participation au développement organisé à
l'intention des jeunes de la région des Caraïbes, lequel s'est tenu à Port of Spain
du 24 février au 1er mars 1986.
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66. De même, la CESAP a commencé la mise en place d'un mécanisme
interorganisations destiné à assurer une coord~nation et des consultations
régulières entre les membres régionaux du système des Nations Unies et les
organisations non gouvernementales de la région qui s'occupent de questions
relatives à la jeunesse. Ce mécanisme a pour but de favoriser l'inclusion de
projets et d'activités intéressant les jeunes dans les programmes régionaux des
organismes des Nations Unies. Des fonctionnaires de la CESAP ont participé à des
séminaires de formation de jeunes et fourni, à cette occasion, des informations
générales sur l'Organisation des Nations Unies et l'orientation de ses activités
dans le domaine de la jeunesse. La CESAP organise également des activi1<.és de
formation essentiellement destinées à mettre en relief la participation des jeunes
à l'application concrète, sur les plans nation~l et local, des thèmes de l'Année
internationale de la jeunesse. De plus, afin d'améliorer les courants de
communication entre l'Organisation des Nations Unies et la jeunesse et les
organisations de jeunes, la CESAP, en collaboration avec les institutions et
organismes des Nations Unies dans la région, fait régulièrement rappo~t, dans sa
publication intitulée Momentum, sur s~s activités, et sur celles desdits
institutions et organi~qui concernent les jeunes.

C. Activités déployées à l'échelon international

67. Le Centre pour le développement social et les affaires humanitaires continue
à publier chaque trimestre le Youth Information Bulletin qui met l'a cent sur des
questions concernant les jeunes - et constitue de ce fait un important moyen de
communication. Des efforts concertés ont été faits pour améliorer le Bulletin tant
du point de vue du fond que de la présentation afin qu'il intéresse un plus grand
nombre de jeunes. A cet égard, les réseaux d'information entre le système des
Nations Unies et les départements ou organismes gouvernementaux, les comités
nationaux de coordination et les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales, ont été développés en particulier aux niveaux régional et
national. Afin d'élargir la portée du Bulletin, les centres d'information des
Nations Unies ont été priés d'aider le Centre pour le développement social et les
affaires humanitaires à recueillir et diffuser des informations sur des questions
intéressant les jeunes aux niveaux national et local. Par ailleurs, soucieux
de renforcer l!attrait et l'intérêt de la publication, le Centre effectue
régulièrement des enquêtes auprès des lecteurs atin de connaître leur opinion.

68. Le Département de l'information continue de jouer un rôle actif dans la
diffusion d'informations sur les jeunes. Dans ce contexte et dans le cadre des
réalisations de l'Année internationale de la jeunesse, une brochure de 16 pages
portant sur les jeunes et les Nations Unies et destinée aux élèves des écoles
secondaires a été publiée dans les six langues officielles des Nations Unies. Des
articles de fond rédigés en allemand, en anglais et en français et consa~rés aux
r~alisations de l'Année internationale de la jeunesse, ont été adressés aux méàias,
aux organes gouvernementaux, aux organisations non gouvernementales et aux
établissements d'enseignement. De plus, la brochure intitulée Hope for Tomorrow:
the United Nations for Young People; A Booklet of Questions and Answers ("Un
espoir: l'Organisation des Nations Unies pour les jeunes; questions et réponses~)

publiée par le Département de l'information dans le cadre de IVAnnée intefnationale
jeunesse continue d'être diffusée sur demande.
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70. En collaboration avec le Centre pour le développement social et les affaires
humanitaires, de nombreuses organisations non gouvernementales ont participé
à la préparation de documents ayant trait à la jeunesse, et du répertoire
des organisations de jeunes. En outre, de nombreuses organisations non
gouvernementales ont fourni un appui très large aux principes directeurs concernant
la poursuite de la planification et des activités de suivi appropriées dans le
domaine de la jeunesse et pris des mesures concrètes pour les faire connaître à
leurs organisations affiliées et pour sensibiliser ces dernières à des questions
spécifiques, en soulignant la nécessité d'assurer un suivi approprié de l'Année.

69. Le Comité commun de l'information des Nations Unies continue à établir des
relations de travail avec des organisations non gouvernementales s'intéressant
à la jeunessa, en particulier par l~intermédiairedu Service de liaison non
gouvernementale, du Groupe des organisations n~n gouvernementales du Département
des affaires économiques et sociales internationales at de la Section des

.·n:misations non gouvernementales dt- lépartement de l'information. La coopération
erorganisations ddns le domaine de la jeunesse, en particulier sur le plan

;hnique, a permis de promouvoir et de renforcer les courants de communication.
,ors des réunions du Groupe de travail interorganisations officieux de caractère

technique sur la jeunesse qui ont eu lieu récemment, l'accent a été mip ~ur le fait
que la coordination interorganisations devait tendre, entre autres, à' ntenir ~t

renforcer les liens organiques entre le système des Nations Unies et les
organisations non gouvernementales à tous les niveaux et à améliorer davantage
encore l'efficacité de la coordination entre les services relevant des pouvoirs
publics, les organisations non gouvernemen~ales et les organisatiops de
je~mes 36/17/"
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71. Les organisations non gouvernementales ont beaucoup contribué à l'évaluation
de la situation de la jeunesse à l'échelon mondial dans les années 80 et continuent
à jouer un rôle important pour ce qui est de sensibiliser l'opinion publique aux
questions intéressant les jeunes. Diverses études portant sar des sujets tels que
l'emploi, la situation sociale des étudiants, l'incapacité, la protection sociale
de la famille et la réforme de l'enseignement ont été effectuées et ont débouché
sur des programmes d'action. De plus, de nombreuses or9a~isations non
gouvernementales ont organisé des réunions, des séminaires~ des journées d'études
et des conférences à tous les niveaux. L'accent y a été mis sur la situation et
les besoins d~s jeunes, ce qui a permis de rendre plus effective la participation
des jeunes dans la société.
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72. Les organisations non gouvernementales continuent à effectuer d'importants
travaux de recherche et des analyses sur diverses questions intéressant la
jeunesse, ces questions comprennent i notamment, l'éducation et la formation,
l'emploi, la délinquance juvénile, l'usage abusif de drogues, les problèmes de
communication, la planification de la famille et la promotion de la paix. Les
activités de recherche vont de la collecte de données à des enquêtes davantage
orientées vers l'action et débouchant sur des recommandations concrètes en vue
d'aider les gouvernements à formuler des politiques destinées à améliorer la
situation des jeunes.
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73. La Réunion officieuse de G~nève continue à servir de tribune pour la
collaboration entre diverses organisations de jeunes et d'étudiants, collaboration
qui prend la forme de réunions régulières. journées d'étude sur des thèmes
~Fécifiques et d'une participation à des réunions des Nations Unies. Cette réunion
officieuse constitue un important moyen de communication sur des questions
d'i~térêt mutuel entre le système des Nations Unies et de nombreuses organisations
internationales non gouvernementales de jeunes; elle a également pour objectif de
promouvoir les échanges entre les organisations de jeunes, de données d'egpérience
et de points de vue sur les principaux problèmes concernant les jeunes; et de
favoriser les initiatives et les programmes conjoints de nombreuses organisations
non gouvernementales auxquelles participent des jeuneso Ces activités sont
énoncées dans le plan d'action de la Réunion officieuse de Genève pour 1987-1988.

74. Le Comité d'ONG de Vienne sur la jeunesse qui regroupe des organisations
internationales non gouvernementales de jeunes, ou des organisations ayant des
sections de jeunes, ou des organisations s'intéressant à la jeunesse représente,
lui aussi, un important moyen de communication. Depuis sa création en 1982, ce
comité Se réunit rêgulièrement et constitue un moyen de liaison très utile entre
l'Organisation des Nations Unies et la jeunesse. Récemment, le Comité a collaboré
à un plan d'action pour 1987 où l'accent est mis sur le chômage des jeunes, sur
l'Année internationale du logement des sans-abri (1987) et sur la Conférence
internationale sur l'abus et le trafic illicite des drogues, qui s'est tenue à
Vienne du 17 au 26 jun 1987. Une table ronde sur le chômage chez les jeunes qui
s'est tenue en septembre 1987 à Vienne a constitué une activité importante du
Comité.

75. Plusieurs organisations intergouvernementales telles que le Secrétariat du
Commonwealth, la Ligue des Etats arabes, le Conseil de l'Europe et la Commission
des Communautés européennes ont soutenu les activités de suivi de l'Année
internationale et y ont participé activement. D'une manière générale, ces
activités ont consisté à organiser des réunions de haut niveau sur la jeunesse afin
d'aider les gouvernements à élaborer des politiques concernant les jeunes, des
cours et des journées d'étude à l'intention des jeunes stagiaires et travailleurs,
des travaux de recherche et des études sur la situation et les besoins des jeunes
ainsi que des programmes d'échange et à promouvoir les objectifs et la stratégie de
l'Année internationale grâce à des. échanges d'informations et à"la publication de
bulletins.

VIII. MANIFESTATIONS REGIONALES ET INTERNATIONALES

I
l
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76. Profitant de l'impact de l'Année internationale de la jeunesse et de l'élan
suscité par c~lle-ci, on a organisé, en 1986-1987 aux niveaux régional et
international, un grand nombre de réunions, de séminaires, de conférences, de
journées d'étude et de colloques dans le but de définir de nouvelles perspectives
pour les jeunes et de dégager des approches novatrices favodsant la participation
des jeunes au développement, dans le cadre de l'Année internationale. Nombre de
ces manifestations ont été organi~ées individuellement ou collectivement par des
Etats Membres, des institutions et organismes des Nations Unies, y compris les
commissions régionales, ainsi que par des organisations intergouvernementales et
non gouvernementales n'appartenant pas au système des Nations Unies•. Les réunions
suivântes ont notamment été signalées : Youth and Scout Camp (Camp de jeunes et de
scouts) organisé par l'Association des Nations de l'Asie du Sud-Est du 8 au
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13 janvier 1986, à Cibubur (Indonésie); Ninth Session of the Arab Youth and Sports
Ministers Council (neuvième session du Conseil des ministres arabee de la jeùnesse
et des sports) (10-15 janvier 1386 à Bagdad, Iraq); Caribbean Regional Youth
Workshop on Participation in Development (Atelier régional de jeunes des Caraïbes
sur la participation au développement) (24 février-1er mars 1986 à Port of Spain,
Trinité); Eleventh Asia-Pacific Youth Forum (onzième Forum de la jeunesse d'Asie et
du Pacifique) (10-14 mars 1986 aux Palaos); International Youth and Student Semi.nar
(Séminaire international de la jeunesse et des étudiants) (7-12 mai 1986 à
Kumrovec, Yougoslavie); African Regional Youth workshop on Adolescent F~rtility

(atelier régional africain de jeunes sur la fécondité des adolescents)
(24-31 mai 1986, en Gambie; World Congress on Age and Youth (Congrès mondial sur
l'âge et la jeunesse) (8-15 juin 1986 à Thy, Danemark); Meeting of the Framework
for AlI European Youth and Student Co-operation (réunion du Cadre pour une
coopération des jeunes et des étudiants européens; {11-13 juillet 1986 à Bonn,
République fédérale dl Allemagne); World Conference fo,: Youth (Conférence mondiale
de la jeunesse) (20-25 juillet 1986, Colombie britannique, Canada); Eleventh World
Congress on Sociolagy on Youth (onzième Congrès mondial de sociologie sur la
jeunesse) (18-23 août 1986 à New Delhi, Inde); European Regional Meeting on Youth
and Education in the Spirit of International Understanding, Co-operation and Peace
(Réunion régionale européenne sur la jeunesse et l'éducation dans un esprit de
compréhension, de coopération et de paix internationales) (11-15 septembre 1986 à
Kishnev, URSS); Youth Rally on Youth and Development (Rassemblement de jeunes sur
les jeunes et le développement) organisé par l;Organisation régionale pour
l'Asie et le Pacifique de la Confédération internationale des syndicats libres
(19-25 septembre 1986 à Karnizawa, Japon); AlI European Student Forum - University
and Society (Forum des étudiants européens sur l'université et la société)
(2-5 octobre 1986 à Helsinki, Finlande); Second UNV 8igh-level Intergovernmental
Meeting on International Vo1unteerism and Development (deuxième R~union

intergouvernemental~ de haut niveau des Volontaires des Nations Unies sur le
volontariat et le développement international) (16-21 novembre 1986 à Maseru,
Lesotho); Twe1fth General Assembly of the Warld Federation of Democratie Youth
(douzième Assemblée générale de la Fédération mondiale de la jeunesse démocratique)
(23-29 novembre 1986 à Budapest, Hongrie); Third Meeting of Agencies and NGOs
concerned with Youth Deve10pment (troisième Réunion des institutions et
organisations non gouvernementales sloccupant du développement des jeunes dans
la région de la CESAP) (8-11 décembre 1986 à Bangkok, Thaïlande); International
Seminar on Youth Research, Social Action 'in the Perspective of the Year 2000
(Séminaire international sur la jeunesse, la recherche et 1 1 action sociale dans
la perspective de 1 1 an 2000) (10-12 décembre 1986, en Roumanie); Réunion du Comité
préparatoire international de la treizième Wor1d Federation of Youth Students
(Assemblée de la Fédération mondiale de la jeunesse universitaire)
(6-8 février 1987 à Moscou, URSS); Fifteenth General Assemb1y of the Council of
European National Youth Committees (quinzième Assemblée générale du Conseil des
comités nationaux européens de la jeunesse) (19-22 mars 1987 à Kage, Danemark);
International Seminar on Methods of Training Youth Organizers and Leaders
(Séminaire international sur les méthodes de formation des organisateurs et des
animateurs de jeunes) (4-9 mai 1987 à Strendborg, Danemark); International Youth
and Student Meeting on Youth and Challenges of 21st Century (Réunion internationale
de jeunes et d'étudiants sur la jeunesse et les défis du XXIe siècle)
(29-31 mai 1987 à Sofia, Bulgarie); International Conference of the American Youth
Work Center: Away from Home (Conférence internationale du Centre américain du
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travail des jeunes: "loin de chez soi) (10-12 juin 1987 à Boston, Massachussets);
UNESCO Meeting of Governmental and Non-governmental Officials Responsible for
Progra~es of Youth Exchanges (Réunion de l'Unesco à l'intention des responsables
gouvernementaux et non gouvernementaux de programmes d'échanges de jeunes)
(22-26 juin 1987 à Rome, Italie); Twenty-sixth World Conference of the World
Association of Girl Guides and Girl Scouts (vingt-sixième Conférence mondiale· de
l'Association mondiale des guides et des éclaireuses) (24 juillet-4 août 1987);
Eight European Sports Conference of the General Secretariat for Sports of the
Hellenic Republic (huitième Conférence européenne des sports du Secrétariat général
aux sports de la République hellénique) (28 septembre-2 octobre 1987 à Athènes,
Grèce).

77. Conformément à la résolution 40/16 intitulée "Possibilités offertes à la
jeunesse", adoptée à l'unanimité par l'Assemblée générale à sa quarantième session,
sur une initiative autrichienne, le Gouvernement autrichien a organisé une
manifestation internationale appelée "HOPE '87 (Hundreds of Original Projects for
Employment) (Des centaines de projets originaux pour l'emploi), qui s'est tenue à
Vienne du 28 avril au 2 mai 1987. Cette manifestation internationale illustre la
préoccupation de l'Autriche devant le chômage des jeunes, en particulier de ceux
qui n'ont pas reçu une instruction ni une formation suffisantes. Elle a été
l'expression de la volonté de ce pays de partager avec d'autres, en particulier
avec les pays en développement, son expérience dans le domaine de l'éducation et de
la formati.on professionnelle et de mettre au point des programmes d'éducation et de
formation qui puissent servir de modèles à d'autres pays.

78. Cette manifestation comportait trois volets : un concours international
destiné à susciter des idées de projets pour l'emploi des jeunes, une exposition et
un colloque sur l'emploi des jeunes. Le concours était ouvert aux jeunes de 15 à
24 ans dans le monde entier. Ceux-ci étaient invités à soumettre, individuellement
ou en groupe, des propositions concernant des projets d'emploi pouvant êt~e

entrepris par des coopératives ou individuellement.

79. Au total, 406 projets ont été soumis au Colloque par des participants de
80 pays et 160 jeunes de nationalités les plus diverses ont présenté 55 projets.
A la fin du Colloque, deux deuxième prix, un troisième prix, trois certificats de
mérite et 22 recommandations ont été déce~nés. Tous les participants ont été
nommés "ambassadeurs de HOPE" et invités à jouer un rôle d'animateur dans leur pays.

80. Le Gouvernement autrichien a présenté au Secrétaire général un rapport
détaillé sur cette initiative. L'élan donné par celle-ci débouchera, espère-t-on,
sur la création d'un secrétariat international HOPE qui sera financé, dans un
premier temps, par le Gouvernement autrichien.
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Notes

11 Voir E/l987/20.

~/ E/l987/41.

11 Algérie, Australie, Autriche, Bahreïn, Barbade, Brésil, Chili, Chypre,
Colombie, Costa Rica, Danemark, Ecosse, Egypte, Equateur, Espagne, Finlande,
Hong-kong, Hongrie, Inde, Iran (République islamique d'), Irlande, Italie,
Kiribati, Koweit, Luxembourg, Malawi, Mauritanie, Népal, Oman, Pakistan,
Philippines, Pologne, République de Corée, Roumanie, Rwanda, Sénégal, Seychelles,
Singapour, Suisse, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Turquie, Venezuela et Yougoslavie.

!I Brésil, Bulgarie, Burundi, Cameroun, Congo, Ethiopie, Fidji, Gambie, Inde,
Israël, K~nya, Kiribati, Libéria, Luxembourg, Madagascar, Maldives, Mali, Mexique,
Pakistan, Panama, Paraguay, Philippines, République démocratique allemande,
République socialiste soviétique de Biélorussie, Singapour, Sri Lanka, Suède,
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo et Tunisie.

~ Algérie, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Barbade, Belgique, Canada,
Chili, Chine, Chypre, Costa Rica, Danemark, Ecosse, Equateur, Espagne, Finlande,
France, Indonésie, Japon, Malaisie, Malawi, Népal, Niger, Oman, Qatar, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Seychelles, Suisse, Turquie, Union des
Républiques socialistes soviétiques et Venezuela.

6/ Colombie, Chypre, Hongrie, Iraq, Irlande, Irlande du Nord, Maldives,
NigérTa, Sénégal, Tuvalu et Zambie.

11 Algérie, Australie, Autriche, Bahamas, Barbade, Botswana, Chypre, Colombie,
Costa R~ca, Danemark, Equateur, Espagne, Fidji, Finlande, Hongrie, Inde, Indonésie,
Irlande, Italie, Japon, Kenya, Koweit, Luxembourg, Malawi, Népal, Ouganda,
Pakistan, Philippines, Qatar, Roumanie, Rwanda, Sénégal, Swaziland,
TchP.coslovaquie, Thailande, Turquie, Tuvalu et Venezuela.

8/ Colombie, Cuba, Finlande, Hongrie, Philippines, République démocratique
allemande et Union des Républiques socialistes soviétiques.

2/ Afghanistan, Albanie, Autriche, Bulgarie, Chine, Costa Rica, Egypte,
Finlande, Hongrie, Inde, Indonésie, Irlande, Maroc, Mongolie, Philippines, Pologne,
République démocratique allemande, République démocratique popu~ire lao,
République socialiste soviétique de Biélorussie, Roumanie, Tchécoslovaquie,
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, Viet Nam, yémen
démocratique et Yougoslavie.

10/ Algérie, Australie, Autriche, Bahamas, Barbade, Chili, Colombie, Congo,
Costa Rica, Ecosse, Egypte, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande,
Gabon, Inde, Indonésie, Irlande, Japon, Kiribati, Koweit, Luxembourg, Malawi,
Maldives, Maroc, Népal, Niger, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Qatar, Sénégal,
Seychelles, Singapour, Suède, Togo, Turquie, Tuvalu, Union des Républiques
socialistes soviétiqu~s, Venezuela et Zambie.
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111 Hongrie, Iraq, Pakistan, Suède, Tchécoslovaquie et Turquie.

12/ Algérie, Autriche, Bahamas, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande,
Irlande, Kiribati, Malawi, Niger, Pakistan, Philippines, Sénégal, Suède, Togo,
Turquie, Tuvalu et Zambie.

131 Algérie, Autriche, Chili, Espagne, Hongrie, Kiribati, Malawi, Népal,
Pakistan, Philippines, Singapour, Tchécoslovi'iquie, Turquie et Venezuela.

141 Botswana, Fidji, Hong-kong, Indonésie, Kiribati, Malaisie, Maroc, Mongolie,
Népal; Oman et Venezuela.

151 Chili, Congo, Espagne, Népal, Pakistan, Togo et Tuvalu.

161 Autriche, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Iraq, Irlande, Japon et Venezuela.

171 Australie, Autriche, Bahamas, Barbade, Belgique, Cameroun, Chili, Chine,
colombie, Costa Rica, Danemark, Ecosse, Espagne, Finlande, Hongrie, Inde,
Indonésie, Irlande, Japon, Kiribati, Malaisie, Malawi, Mongolie, Népal, Niger,
Oman, Pays-Bas, Philippines, Pologne, R~publique démocratique allemande, Roumanie,
sénégal, Seychelles, Singapour, Suède, Tchécoslovaquie, Togo, Turquie, Venezuela,
Yémen démocratique et Yougoslavie.

181 Argentine, Inde, Indonésie, Kenya, Maroc, Mauri.tanie, Philippines, Sénégal
et Thaïlande.

191 Hongrie, Iraq, Luxembourg, Oman, République démocratique allemande et
République socialiste soviétique de Biélorussie.

201 Autriche, Bahamas, Barbade, Chypre, Ecosse, Etats-Unis d'Amérique,
Finlande, Hongrie, Japon, Luxembourg, Malaisie, Pakistan, République sociali.ste
soviétique de Biélorussie, Roumanie, Singapour, Union des Républiques socialistes
soviétiques et Yougoslavie.

211 Australie, Barbade, Chili, Costa Rica, Etats-Unis d'Amérique, Inde,
pakistan, Philippines, Swaziland, Tchécoslovaquie et Venezuela.
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ANNEXE

Projets bénéficiant d'une assitance du Fonds des Nations Unies
pour la jeunesse de Janvier 1984 à juin 1987

A. Afrique

1. Gouvernement cap-verdien : Etude sur la situation de la jeunesse au Cap-Vert.

2. Gouvernement congola~s : Création de deux galeries d'art traditionnel ~/.

3. Gouvernement djiboutien: Appui à la création d'un centre de jeunes.

4. Gouvernement malien : Assistance à un centre de formation agricole pour les
jeunes.

5. Gouvernement rwandais : Création de deux groupes de jeunes apiculteurs.

6. Christian Welfare and Social Relief Organization (Organisation chrétienne
d'aide et de secours social) : Programme d'alphabétisation pour les jeunes non
scolarisés (Sierra Leone) !I.

7. Swaziland Workcamps Association (Association deG ~amps de travail du
Swaziland) : Assistance destinée à la création de l'organisation 2/.

8. Fédération internationale de la jeunesse pour l'étude et la conservation de
l'environnement: Plantation d'arbres et formation à la gestion de la faune
(République-Unie de Tanzanie) ËI.

9. Gouvernement zimbabwéen Assistance à une équipe de construction.

10. Gouvernement zimbabwéen : Assistance au projet de Gokwe destiné à enseigner
aux jeunes les techniques de soudage pour la fabrication d'outils agricoles !I.

B. Asie et Pacifique

11. Fédération internationale de la jeunesse pour l'étude et la conservation de
l'environnement: Camps de travail de développement rural et formation de
jeunes animateurs (Bangladesh) ËI.

12. Centre national de jeunes des Maldives
scoutisme ~/.

Formation de la jeunesse rurale au

13. Fédération internationale de la jeunesse pour l'étude et la conservation de
l'environnement : Programme de formation à la conservation des forêts et à la
gestion des sols (Népal) ËI.

14. Organisation népalaise de la jeunesse : septième Conférence internationale des
organisations non gouvernementales ~ur la pharmacodépendance (~atmandouf

23-28 septembre 1985) ~/.
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15. organisation népalaise de la jeunesse
reboisement.

Assistance à un programme de

16. Gouvernement sri lankais : Assistance au Centre d'accueil des jeunes citadins
appartenant aux groupes à faible revenu vivant dans les taudis et les
bidonvilles à Colombo-Ouest !!.

art. 17. Organisation internationale pour le progrès industriel, spirituel et
culturel: Onzième Réunion de jeunes d'Asie et du Pacifique (Koror, Palaos,
10-14 mars 1986) SI.

25. CEPALC: Etude sur la situation et les perspectives de la jeunesse au
Honduras, au Nicaragua, en République dominicaine et au Venezuela.

24. CEPALC: Deuxième Réunion régionale pour l'Amérique latine et les Caraïbes sur
l'Année internationale de la jeunesse (Montevideo, Uruguay, 26-29 août 1985).

19. Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique (CESAP) :
Formation de jeunes animateurs - Kuala Lumpur, Malaisie (août 1986); Séoul,
République de Corée (octobre 1986).

C. Amérique latine et Caraïbes

Gouvernement argentin: Réunion sous-régionale d'un groupe d'experts sur les
politiques relatives à la jeunesse (Buenos Aires~ 24-28 ~eptembre 1985).

Gouvernement bolivien: Soins de santé préventfs dispensés dans le cadre d'un
programme d'exercices physiques pour les jeunes de 15 à 18 ans ~.'

Commission économique pour l'Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC) : Etude
sur la situation et les perspectives de la jeunesse au Brésil, au Chili et en
Uruguay.

Gouvernement costa-ricien : Publication de brochures contenant les conclusions
d'études relatives aux jeunes.

18. Organisation internationale des unions de consommateurs, Bureau régional pour
l'Asie et le Pacifique: Journées d'étude à l'intention des porte-parole des
jeunes consommateurs (Penang, Malaisie, 10-23 novembre 1985) ~/.
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26. CEPALC: Réunion d'un groupe d'experts chargé d'analyser les résultats des
études par pays sur la situation des jeunes en Amérique latine (Caracas,
Venezuela, mars 1986).

27. Institut latino-américain et caraïbe de planification économique et sociale
(ILPES) : Séminaire de formation sur les politiques et programmes nationaux
relatifs aux jeunes organisé à l'intention des fonçtionnaires et experts des
pays de la région andine (Buenos Aires, 23 25 septembre 1985) •
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Notes

~ Cofinancé par une contribution spéciale du Gouvernement néerlandais.

Etude et manuel

l'Organisation des Nations Unies (secrétariat de l'Année
de la jeunesse) : Publication du bulletin d'information mensuel

l

secrétariat de
internationale
Channels ~/'

Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies (secrétariat de l'Année
internationale de la jeunesse): Appui institutionnel à Channels par la
nomination d'un rédacteur en c~ef ~/.

D. projets interrégionux et mondiaux

28. Comité pour la promotion de l'aide aux coopératives (COP~C)

~ur la jeunesse et les coopératives.

35.

36. Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) : Service de liaison
non gouvernemental: Assistance aux programmes concernant les forêts ~/'

~/ Cofinancé par une contribution spéciale du Gouvernement japonais.

34.

21 Cofinancé par une contribution spéciale du Gouvernement canadien.

32. Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies (Département de
l'information) : Préparation et publication d'une brochure sur l'Année
internationale de la jeunesse ~/.

31. Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies (Bureau de statistique)
Préparation d'un diagramme statistique sur les jeunes (en espagnol et en
français).

30. Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies (Bureau de statistique) :
Préparation d'un diagramme statistique sur les jeunes (en anglais) ~/.

29. Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies (Bureau de statistique) :
Préparation du manuel "Indicateurs statistiques sur les jeunes" ~/.

33. secrétariat de l'Organisation des Nations Unies (Département de
l'information) : Préparation d'un sem1naire sur l'information relative à
l'Année internationale de la jeunesse.

e/ Cofinancé par des contributions spéciales des Gouvernements du Canada et de
la République fédérale d'Allemagne, par le Comité national de coordination de la
République fédérale d'Allemagne pour l'Année internationale de la jeunesse et par
l'organisme de loterie des Pays-Bas.

~ Financ~s par une contribution spéciale de Soka Gakkai, Japon, (organisation
non gouvernementale).
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